COMMUNE DE BUOUX        
 ARRÊTE DU MAIRE N° 07 – 05 

PORTANT INTERDICTION DE CIRCULATION 
DES VEHICULES A MOTEUR 
SUR UN TRONCON DE LA VOIE COMMUNALE N° 8
 Le Maire de BUOUX
Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment l’article L 2122-21 (1° et 5°),
Vu le Code de la route, 
Vu le Code de la voirie routière, et notamment les articles L 141-2 et R 141-3,
Considérant que la voie communale n° 8, dans sa partie proche du centre du village, présente un danger certain en raison de son étroitesse, tout particulièrement au niveau d’un virage,   
Considérant que l’accès des visiteurs au cimetière communal et à la chapelle Sainte-Marie peut se faire sans difficulté aucune par la RD 232,   
ARRETE :

ART. 1° - La voie communale n° 8, dite chemin de l’Oratoire, est interdite à la circulation des véhicules à moteur, à partir de son intersection avec la RD 113 dans le village, jusqu’au cimetière.
ART. 2° - Cette interdiction ne s’applique pas aux riverains, aux véhicules de livraison, aux services municipaux, ni aux services publics et Pompes Funèbres.

ART. 3° - Le présent arrêté sera exécutoire à compter de sa publication et de la pose de la signalisation prescrivant l’interdiction, à l’entrée de la VC 8.

Tout contrevenant au présent arrêté sera verbalisé.
ART. 4° - Ampliation du présent arrêté, qui sera affiché, sera adressée à :


- M. le Brigadier de Gendarmerie à Gordes


- M. le Subdivisionnaire de l’Equipement à L’Isle sur la Sorgue. 
 



Fait à BUOUX, le 14 septembre 2007.

 



Le Maire, Jean-Alain CAYLA
Affichage du : 14.09.2007.
